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Assets value Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-2125 Luxembourg, 10, rue de Marche.

R.C.S. Luxembourg B 156.931.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the sixteenth day of November.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Mrs. Mélanie Sauvage, attorney-at-law, born on July 2, 1980 in Paris, having her professional address at 5 avenue du
Bois L-1251 Luxembourg,

Here represented by Mrs. Annick Braquet, private employee, having her professional address in Luxembourg, by virtue
of a proxy given in Luxembourg.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration

Such appearing party has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of association of a private
limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“Assets value Partners S.àr.l., Société de gestion de patrimoine familial” (the Company), which will be governed by the
laws of Luxembourg, in particular by the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law) and
the law of May 11, 2007 on the corporation for the management of family assets, as well as by the present articles of
association (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1. The object of the Company is the acquisition and holding, management and disposal of financial assets and the
acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises in any form whatsoever and the
management of such participations. The Company may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or
in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and
other debt instruments and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity
whatsoever. The Company may hold, manage and dispose of cash and assets of whatever nature held in a bank account.

3.2. The Company shall not carry on any industrial activity nor maintain a commercial establishment open to the public.

3.3 In general, the Company may take any measure and carry out any operation which it may deem useful to the
accomplishment and development of its purposes, remaining always, however, within the limits established by the law of
May 11, 2007 on the corporation for the management of family assets.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.
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II. Capital, Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a par value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed
and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non- shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management, Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or more Luxembourg resident managers appointed by a resolution of the single
shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. If several managers have been
appointed, they will constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.
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9.7. In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of
any manager of the Company or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such
signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and Voting rights.

12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form, Quorum, Majority.

13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular
resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts, Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
December of each year.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

VI. Dissolution, Liquidation

16.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VII. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.
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Transitory Provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2011.

Subscription, Payment

Thereupon, Mrs. Mélanie Sauvage, prequalified, subscribes to twelve thousand five hundred (12,500) shares in regis-
tered form, with a par value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash in the
amount of thirty two thousand euro (EUR 32,200.-).

The amount of thirty two thousand euro (EUR 32,000.-) will be allocated as follows:

- An amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is allocated to the share capital of the Company;
and

- An amount of nineteen thousand five hundred euro (EUR 19,500.-) is allocated to a special reserve account connected
to the share of the Company, it being understood that (i) this reserve remains at any time distributable to the Sole
Shareholder in accordance with the provisions of the Law and that (ii) the Company is not required to reimburse this
contribution to the sole shareholder.

The global amount of thirty two thousand euro (EUR 32,000.-) is at the disposal of the Company, as has been proved
to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.-

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as manager of the Company for an indefinite period:

Mrs. Mélanie Sauvage, born on July 2, 1980 in Paris, having her professionnal address at 5 avenue du Bois L-1251
Luxembourg.

2. The registered office of the Company is set at 10 rue de Marche, L-2125 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le seize novembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Madame Mélanie Sauvage, avocat, née le 2 juillet 1980 à Paris, ayant pour adresse professionnelle 5 avenue du Bois
L-1251 Luxembourg,

Ici représentée par Mme Annick Braquet, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante ainsi que le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée dont elle
a arrêté les statuts comme suit:

I er . Dénomination, Siège social, Objet social, Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination “Assets Value Partners
S.àr.l., Société de gestion de patrimoine familial” (la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et la loi du 11 mai 2007 sur les
sociétés de gestion de patrimoine familial et par les présents statuts (les Statuts).
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Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évè-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet l'acquisition et la détention, gestion et disposition d'actifs financiers et la prise de partici-

pations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la
gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat,
et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats
de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. La Société pourra détenir, gérer et disposer de fonds et actifs de quelque nature que ce soit détenu
sur un compte bancaire.

3.2. La Société ne pourra exercer aucune activité industrielle ni tenir d'activité commerciale ouverte au public.

3.3 De façon générale, la Société peut prendre toute mesure ou exercer toute opération utile à l'accomplissement et
au développement de son objet social avec cependant la limite fixée par la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de gestion
de patrimoine familial.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), représenté par douze mille

cinq cents parts sociales (12.500.-) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de un euro (EUR 1.-)
chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion, Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants résidents du Grand-Duché de Luxembourg qui seront nommés

par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat.
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Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas nécessairement
associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus de un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous
pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus de un gérant, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de
la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant vala-
blement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des
gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par
lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature individuelle
de chaque gérant de la Société, ou, le cas échéant, par les signatures individuelle ou conjointe ou unique de toutes
personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent en raison de leur fonction aucune obligation person-
nelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements
sont pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme, Quorum, Majorité.

13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.
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V. Comptes annuels, Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance,
doit préparer le bilan et les comptes de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des
valeurs actives et passives de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des
gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

VI. Dissolution, Liquidation

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Ces faits exposés, Mme Mélanie Sauvage, prénommée, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500) parts sociales
sous forme nominative d'une valeur de un euro (EUR 1.-) chacune et de les libérer intégralement par un apport en
numéraire d'un montant de trente deux mille euros (EUR 32.000.-).

La somme globale de trente deux mille euros (EUR 32.000.-) sera allouée comme suit:

- Un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) sera alloué au capital social de la Société; et

- Un montant de dix neuf mille cinq cents euros (EUR 19.500.-) sera alloué à un compte spécial de réserve lié au capital
social de la société, étant entendu que (i) cette réserve restera distribuable dans le respect des dispositions de la Loi et
que (ii) la Société n'est pas contrainte de rembourser cet apport à l'associé unique.

La somme globale trente deux mille euros (EUR 32.000.-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ EUR 1.200.-

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée comme gérant de la Société pour une durée indéterminée:

Madame Mélanie Sauvage, née le 2 juillet 1980 à Paris, ayant pour adresse professionnelle 5 avenue du Bois L-1251
Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 10 rue de Marche, L-2125 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 novembre 2010. Relation: LAC/2010/52289. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Référence de publication: 2010157266/378.

(100181951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Recypatents S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4832 Rodange, 462, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 156.925.

STATUTS

L'an deux mil dix, le onze novembre.

Par-devant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

La société anonyme "RECYFINA S.A.,", avec siège à L-4832 Rodange, 462, rte de Longwy, (RCS B No 137.975), ici
représentée par son administrateur unique, Monsieur Franck SERTIC, administrateur de sociétés, né à F Mont-Saint-
Martin, le 9 décembre 1968 demeurant professionnellement à L-4832 Rodange, 462, rte de Longwy,

laquelle comparante a requis le notaire instrumentaire d'acter comme suit les statuts d'une société à responsabilité
limitée.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de "RECYPATENTS S.àr.l.".

Art. 2. Le siège social de la société est établi sur le territoire de la Commune de Pétange. Il pourra être transféré en
toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision du ou des gérants.

Art. 3. La société a pour objet la création, le développement, l'acquisition, la détention et la valorisation de tous brevets
et marques, ainsi que toutes opérations, commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directement
ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en favoriser son développement.

Elle pourra faire des emprunts avec ou sans garantie et accorder tous concours, avances, garanties ou cautionnements
à d'autres personnes physiques ou morales.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée, à partir de ce jour.

L'année sociale coïncide avec l'année civile, sauf pour le premier exercice.

Art. 5. Le capital social entièrement libéré est fixé à cent quarante mille euros (140.000,- €), divisé en cent parts sociales
de mille quatre cents euros (1.400,- €) chacune.

Le capital social a été souscrit par la comparante par un apport en nature constitué des frais de recherche et déve-
loppement relatifs à la constitution d'un brevet et de frais supportés pour le dépôt et la protection de la marque Recylux,
estimé à 139.414,80, et par un apport en numéraire de 585,20 € ce qui est reconnu par la comparante.

Art. 6. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits sans limitation de durée.

La comparante respectivement les futurs associés ainsi que le ou les gérants peuvent nommer d'un accord unanime
un ou plusieurs mandataires spéciaux ou fondés de pouvoir.

Art. 7. Les héritiers et créanciers du comparant ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit requérir l'apposition
de scellés, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration ou de sa gérance.

Art. 8. La dissolution de la société doit être décidée dans les formés et conditions de la loi. Après la dissolution, la
liquidation eh sera faite par le gérant ou par un liquidateur nommé par la comparante.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Frais

Les frais incombant à la société pour sa constitution sont estimés à mille cent vingt-cinq euros.

Gérance

La comparante a pris les décisions suivantes:
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1. Est nommé gérant: Monsieur Franck SERTIC, préqualifié.
2. La société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant.
3. Le siège social de la société est fixé à L-4832 Rodange, 462, rte de Longwy.

Dont acte, fait et passé à Pétange, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec Nous, Notaire, la présente minute.
Signé: SERTIC, d'HUART.
Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 15 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13809. Reçu: soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Pétange, le 23 novembre 2010. Georges d'HUART.

Référence de publication: 2010158355/54.
(100181776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Britax Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 156.918.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the seventeenth day of November,
Before Us Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
BRITAX Childcare Holdings Limited, a company organized and incorporated under the laws of England and Wales

under company number 05545515, with registered office at 3000 Hillswood Drive, Hillswood Business Park, Chertsey,
Surey, KT16 0RS, UK.

here represented by Flora Gibert, notary’s clerk, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on
October 27, 2010.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
Britax Luxembourg Holdings S.à r.l. (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by
the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of
association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single partner or the general meeting of partners adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
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instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by

twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a par value of one euro (EUR 1) each, all subscribed
and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single partner or, as the case may be, by the general meeting of partners, adopted in the manner required for the amend-
ment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint

co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the civil code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A partners’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the

Law and may be examined by each partner who so requests.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more A managers and on ore more B managers appointed by a resolution

of the single partner or the general meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been
appointed, they will constitute a board of managers. The manager(s) need not to be partner(s).

7.2. The managers may be dismissed ad nutum.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within

the competence of a manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers, which
shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by the manager, or if there are more than one manager, by any/two manager(s) of the Company.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company’s interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.
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9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

9.8. No board of managers meeting shall be held in, and no member of the board of managers may attend a meeting
of such board from, the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any
A manager together with any B manager of the Company or by the joint or single signatures of any persons to whom
such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and Voting rights.

12.1. The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.

12.2. Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,
the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three quarters of the Company’s share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
December of each year.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company’s accounting year, the Company’s accounts are established
and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including
an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

14.3. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share capital.

15.2. The general meeting of partners has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.
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VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which
will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by
law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each partner
in the Company.

VII. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2011.

Subscription - Payment

Thereupon, BRITAX Childcare Holdings Limited prenamed and represented as stated here-above, declares to have
subscribed to the whole share capital of the Company and to have fully paid up all 12,500 shares by contribution in cash,
so that the amount of EUR 12,500 is at the disposal of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who
expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euro.

Resolutions of the sole partner

Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner, representing the entirety of the subscribed
share capital has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as A manager of the Company for an indefinite period:

- Mr. Paul Clifford Skertchly, born in Sheffield, United Kingdom on March 9, 1962 and residing at Dormer Cottage,
Hardwick Close, Oxshott; Leatherhead, KT22 0HZ, United Kindgdom.

- Mr. Karl Kahofer, born in Morzzuschlag, Austria on January 13, 1962 and residing at Centrium, 109 Station Approach,
Woking, Surrey, GU22 7 PB, United Kingdom.

2. The following persons are appointed as B manager of the Company for an indefinite period:

- Mr. Wim Rits, born in Merksem, Belgium on June 14, 1970 and residing at 15 rue Edward Steichen Luxembourg;

- Mrs. Marjoleine van Oort, born in Groningen, The Netherlands on February 28, 1967 and residing at 15 rue Edward
Steichen, Luxembourg;

3. The registered office of the Company is set at L-2540, 15 rue Edward Steichen, Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-sept novembre,

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,

A COMPARU:

BRITAX Childcare Holdings Limited, une société de droit anglais immatriculée sous le numéro 05545515, ayant son
siege social à 3000 Hillswood Drive, Hillswood Business Park, Chertsey, Surey, KT16 0RS, UK.

ici représenté par Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 27
octobre 2010.
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Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à respon-
sabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination Britax Luxembourg
Holdings S.à r.l. (la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l’associé unique ou de
l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de ces
circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans d’autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets ou d’autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission d’actions et obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d’obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

3.3. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de change,
de taux d’intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s’y rapportent de manière directe ou indirecte.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents

(12.500) parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale de un euros (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
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6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d’associé unique, à des tiers.
La cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu’après qu’elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l’article 1690 du code civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra

être consulté par chaque associé.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de classe B lesquels ne sont

pas nécessairement des associés et qui seront nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des
associés laquelle fixer la durée de leur mandat.

7.2 Les gérants sont révocables ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par tout/deux gérant(s).

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un des

gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)

heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l’avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l’accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

9.8. Aucun Conseil de gérance ne pourra être tenu au Royaume Uni, ou en Irlande du Nord ni aucun gérant ne devra
s’y trouver pour participer à une réunion du Conseil.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
d’un gérant de classe A et d’un gérant de classe B ou, par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes
personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.
12.1. L’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l’assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

137151



L U X E M B O U R G

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L’exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de

pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu’à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L’assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d’un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l’associé unique, ou en cas de pluralité d’associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d’eux dans la Société.

VII. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Britax Childcare Holdings Limited, représentée comme dit ci-dessus, déclare avoir souscrit à l’entièreté du capital
social de la Société et d’avoir entièrement libéré les 12.500 parts sociales par versement en espèces, de sorte que la
somme de EUR 12.500,- est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît
expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille quatre cents Euro..

Décision de l'associé unique

Et aussitôt, l’associé unique, représentant l’intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1. Sont nommés gérants de classe A pour une durée indéterminée:
M. Paul Clifford Skertchly, né à Sheffield, le 9 mars 1962 demeurant à Dormer Cottage, Hardwick Close, Oxshott;

Leatherhead, KT22 0HZ, Royaume Uni.
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M. Karl Kahofer, né à Morzzuschlag, Autriche le 13 janvier, 1962 demeurant à Centrium, 109 Station Approach,
Woking, Surrey, GU22 7 PB, Royaume Uni

2. Sont nommés gérants de classe B pour une durée indéterminée:

Mr. Wim Rits, né à Merksem, Belgique le 14 juin 1970 demeurant professionnellement au 15 rue Edward Steichen
Luxembourg;

Mrs. Marjoleine van Oort, née à Groningen, Pays Bas le 28 février 1967 et demeurant professionnellement au 15 rue
Edward Steichen, Luxembourg;

3. Le siège social de la Société est établi à L-2540 Luxembourg 15, rue Edward Steichen.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 novembre 2010. Relation: LAC/2010/51072. Reçu soixante-quinze euros (75,-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2010157293/383.

(100181429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Storia Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1521 Luxembourg, 144, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 64.794.

Par décision de l'Assemblée Générale prise en date du 22 novembre 2010:

- a été nommée administrateur-délégué:

Monsieur Lambertus Gerardus Wijntjes, conseiller, né le 25 janvier 1950 à Bussum (Pays Bas), demeurant Oud Loos-
drechtsedijk 251-V, 1231 LZ Loosdrecht (Pays Bas), avec sa seule signature, durée du mandat: indéterminée;

en remplaçant Monsieur Cornelis Johannes Vrolijks, conseiller, né le 22 septembre 1946 à Nijmegen (Pays Bas),

- a été nommées administrateurs:

Monsieur Yunus Kemal YILDIZ, né le 8 novembre 1978 à Waalwijk (Pays Bas),demeurant 104, route d'Eppeldorf,
L-6312 Beaufort, durée du mandat: indéterminée;

en remplaçant Monsieur Cornelis Johannes Vrolijks, conseiller, né le 22 septembre 1946 à Nijmegen (Pays Bas),

Monsieur Abrar Zafar, conseiller, né le 2 février 1968 à Karachi, Pakistan, demeurant 148/13, Tervurenlaan, Esq.
Montgomery, B-1150 Bruxelles, Belgique, durée du mandat: indéterminée;

en remplaçant la société anonyme de droit luxembourgeois M&N Participation Group S.A., RCS Luxembourg n 0 B
74.187,

- le siège social est transféré de 45 - 47, route d'Arlon, L-1140 Luxembourg au -y 144, rue Adolphe Fischer, L-1521

Pour la société
Lambertus Gerardus Wijntjes

Référence de publication: 2010157735/23.

(100181197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Butterfly Topco Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.900.

Extract of the Resolutions taken at the Extraordinary Meeting of Shareholders held at the registered office on November 24 th ,
2010

- The company Clybouw et associés Audit de banques et d'entreprises S.à.r.l., société à responsabilité limitée, with
registered address at 128, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg register of commerce and companies under number B-77234 is appointed as Independent Auditor of the
Company for the consolidated annual accounts. Its mandate will lapse at the annual general meeting of shareholders to
be held in 2015.
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Suit la traduction française de ce qui précède

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social en date du 24 novembre 2010

- La société Clybouw et associés Audit de banques et d'entreprises S.à.r.l., société à responsabilité limitée, ayant son
siège social au 128, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, enregistré au Registre de Com-
merce et des Société du Luxembourg sous le numéro B-77234 est nommée en tant que Réviseur d'Entreprises de la
Société pour les comptes consolidés annuels. Le mandat de Clybouw et associés Audit de banques et d'entreprises S.à.r.l.
viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire qui se tiendra en 2015.

Signatures
Administrateur A / Administrateur B

Référence de publication: 2010158291/23.
(100181349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Transac-Immo S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3927 Mondercange, 58, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 51.534.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010156533/10.
(100180389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Trident Trust Company (Luxembourg), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 147.699.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wiltz, le 23 novembre 2010.

Pour la société
Anja HOLTZ
Le notaire

Référence de publication: 2010156535/13.
(100179778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Vanbreda & Lang S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3364 Leudelange, 2-4, rue du Château d'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 34.547.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2010156538/11.
(100179686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

JS Trans S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-4515 Differdange, 33, rue Zénon Bernard.

R.C.S. Luxembourg B 123.325.

Procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire

L'assemblée générale extraordinaire du 19 novembre 2010, représentant l'intégralité du capital social, a pris à l'una-
nimité des voix, les résolutions suivantes:
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1. la société accepte la démission du gérant technique,
M. DE MORAIS ABREU Jorge, né le 04 février 1966 à Mortagua (P), demeurant à L-4670 Differdange 56, rue de

Soleuvre
2. la société accepte la nomination du nouveau gérant technique,
Mme RAINHO PIRES LAVINAS Sandra, né le 19 novembre 1977 à Ettelbruck, demeurant à L-4515 Differdange, 33,

rue Zénon Bernard
Et lecture faite, les associés et gérants ont signé.
Lu et approuvé,

M. Gaspar Teixeira Joao / Mme Rainho Pires Lavinas Sandra.

Référence de publication: 2010157421/20.
(100181968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Humboldt Multi Invest C SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 139.207.

Beschluss des Verwaltunqsrats

Der Verwaltungsrat der Humboldt Multi Invest C SICAV hat beschlossen,
- den Rücktritt von Herrn Roland FRANZ, mit beruflicher Adresse in L-1450 Luxemburg, 1 Côte d'Eich, mit Wirkung

zum 14. Oktober 2010 zu akzeptieren;
- Herrn Holger WIESENBERG, mit beruflicher Adresse in D-70173 Stuttgart, Am Hauptbahnhof 2, durch Kooptation

zum Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft in Ersetzung des zurückgetretenen Roland FRANZ mit Wirkung zum 15.
Oktober 2010 und befristet bis zur nächsten Generalversammlung der Gesellschaft, die im Jahr 2010 stattfinden wird, zu
ernennen;

- Herrn Hans Bernhard TRINIUS, mit beruflicher Adresse in D-04105 Leipzig, Humboldtstrasse 25, und Herrn Paul
GUILLAUME, mit beruflicher Adresse in L-1940 Luxembourg, 370 route de Longwy, als Beauftrage für die tägliche Ge-
schäftsführung ("Délégués à la gestion journalière") der Gesellschaft unbefristet zu ernennen.

Für Humboldt Multi Invest C SICAV
Société d'Investissement à Capital Variable-fonds d'investissement spécialisé
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Société Anonyme
Unterschriften

Référence de publication: 2010158323/23.
(100181521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Viga Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 34, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 61.170.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010156539/10.
(100179914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Queenie Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 147.298.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance des tiers que:
1) l'administrateur BMC S.à r.l., a changé sa dénomination en BMC Advisory S.à r.l.;
2) suite à un déménagement, l'administrateur BMC Advisory S.à r.l. une société à responsabilité limitée, enregistrée

auprès du Registre de Commerce et de Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 146438, a désormais son siège social
au 2 Boulevard Ernest Feltgen, L-1515 Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 Novembre 2010.
Pour la société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2010157058/19.
(100180096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

W2007 Parallel Selfridges S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 129.553.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 1 er Novembre 2010, a décidé d'accepter:
- La démission de Christophe Cahuzac comme gérant de la Société avec effet immédiat au 2 août 2010.
- La nomination avec effet immédiat au 2 août 2010 de Nicole Götz, née à Brackenheim (Germany) le 4 juin 1967, et

résidant professionnellement au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg.

- La démission de Gérard Meijssen comme gérant de la Société avec effet immédiat au 1 er novembre 2010.

- La nomination avec effet immédiat au 1 er novembre 2010 de Fabrice Hablot, né à Brest (France) le 23 mars 1978,
et résidant professionnellement au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 1 er novembre 2010, composé comme suit:
- Nicole GÖTZ, Manager
- Michael FURTH, Manager
- Véronique MENARD, Manager
- Maxime NINO, Manager
- Fabrice HABLOT, Manager
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Maxime Nino
Gérant

Référence de publication: 2010156542/25.
(100180059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Accenture SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 79.874.

Les comptes annuels au 31 août 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010156545/10.
(100181187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

EECF Istra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 112.550.

Extrait de la décision de l'Associé unique adoptée le 22 septembre 2010

Conformément à la vente de parts sociales du 22 septembre 2010, Calcium Aluminate Team Limited, société de droit
chypriote avec adresse au 48, Themistoklis Dervis, CY-1066 Nicosia, enregistré auprès du département d'enregistrement
des Sociétés à Nicosia sous le numéro HE 177162, a vendu ses 200 parts sociales détenues dans la EECF Istra S.à r.l. à
EECF Arena S.à r.l., société de droit luxembourgeois avec adresse au 47 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, enregistré au Registre de Commerce de Luxembourg sous le B 112551.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
EECF Istra S.à r.l.
Représenté par M. Julien FRANCOIS
Gérant

Référence de publication: 2010157123/19.

(100180952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Augur Financial Holding V S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 6, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 153.749.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156551/10.

(100181070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Abox Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 67.722.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010156555/10.

(100181120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Acuazahara (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 52.142.

Extrait des résolutions prises par la réunion du conseil d'administration du 19 avril 2010:

Le Conseil d’Administration décide de transférer le siège social de la société au 38, boulevard Joseph II, L- 1840
Luxembourg.

Luxembourg.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG

Référence de publication: 2010156556/12.

(100181213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Duchess III CDO S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 95.311.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale des actionnaires du 23 novembre 2010, que:

1) Le mandat en tant que commissaire aux comptes de la Société de KPMG Audit, société à responsabilité limitée, au
capital social de EUR 25,000, ayant son siège social au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés Sous le numéro B-103.590, ne sera pas renouvelé.

2) KPMG Audit, société à responsabilité limitée au capital social de EUR 25,000, ayant son siège social au 9, allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés Sous le numéro
B-103.590, a été nommée réviseur d'entreprises pour le terme de six années avec effet au 23 novembre 2010 jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 24 novembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
TMF Management Luxembourg S.A.
Signatures
Domiciliataire

Référence de publication: 2010157774/22.
(100181369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Ald Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2529 Howald, 30, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 68.629.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ALD LUX S.A.

Référence de publication: 2010156559/10.
(100180830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Alize Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 59.213.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alain OLLIER
Gérant

Référence de publication: 2010156560/11.
(100180877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Andromède Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 32.594.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010156564/9.
(100181179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Box Finance Luxembourg 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 40.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 153.298.

Il résulte des résolutions de l'associé unique en date du 17 Novembre 2010 de la société Box Finance Luxembourg 2
S.à r.l. les décisions suivantes.

1. Election des nouveaux Gérants pour une durée indéterminée à compter du 14 Octobre 2010:
- Franciscus Willem Josephine Johannes Welman, né le 21 Septembre 1963, à Heerlen, au Pays-Bas, avec adresse

professionnelle à 46A, Avenue J. F. Kennedy, L - 1855, Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, comme Gérant A.
- Joanna Alwen Harkus, née le 21 Julliet 1979, à Brighton, au Royaume Uni, avec adresse professionnelle à 20, Old

Bailey, EC4M 7LN, Londres, Royaume Uni, comme Gérant B.
- Colm Denis Smith, né le 16 Novembre 1974, à Dublin, Irlande, avec adresse professionnelle à 4A, rue Albert Bor-

schette, L - 1246 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, comme Gérant B.
2. Démission du gérant suivant à compter du 14 Octobre 2010:
- Manacor (Luxembourg) S.A., avec adresse à 46A, Avenue J. F. Kennedy, L - 1855, Luxembourg, Grand Duché de

Luxembourg, comme Gérant A.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Box Finance Luxembourg 2 S.à r.l.
F. W. J.J. Welman
Gérant A

Référence de publication: 2010158290/24.

(100181864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Skype Communications, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 17.644.676,25.

Siège social: L-2165 Luxembourg, 23-29, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 100.468.

EXTRAIT

Le siège social de Skype Technologies, associé de la Société, a été transféré à l'adresse suivante avec effet au 30 août
2010:

23-29, Rives de Clausen

L-2165 Luxembourg

Skype Technologies, associé de la société, a fusionné avec la société Skype Luxembourg Holdings S.A. le 16 septembre
2010 de sorte que les références de l'associé de la Société sont les suivantes:

Skype Technologies

Société anonyme

23-29 Rives de Clausen

L-2165 Luxembourg

R.C.S. Luxembourg B 111.886

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 novembre 2010.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2010158358/24.

(100181766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Arca.Com S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5969 Itzig, 13, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 107.547.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010156566/10.

(100180826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Ataraxie Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 78.217.

Rectificatif du dépôt numéro L100179398 du 24/11/2010

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156571/11.

(100181087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.
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Athena Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.027.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010156572/9.

(100181145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Attika S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 4, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 143.240.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60341 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010156576/10.

(100180754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Blackstar Group Plc, Société Anonyme.

Siège de direction effectif: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 114.318.

Il est porté à la connaissance de tous que Monsieur Charles Taberer, 25, Montgomery Drive, MT Edgecombe, 4302
Durban, Afrique du Sud est nommé administrateur de la société avec effet au 12 août 2010 jusqu’à l’assemblée générale
de 2011.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010156579/14.

(100180737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Financière de l'Estuaire S.A. Spf, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 136.595.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte reçu par le notaire Maître Martine SCHAEFFER, de résidence à Luxembourg, en date du 16 no-
vembre 2010, enregistré à Luxembourg, le 19 novembre 2010, LAC/2010/51159, aux droits de soixante-quinze euros
(75,- EUR), que la société "FINANCIERE DE L’ESTUAIRE S.A. Spf (en liquidation)", R.C.S Luxembourg Numéro B 136.595
ayant son siège social à L-2763 Luxembourg au 10, rue Sainte Zithe, constituée par acte du notaire instrumentaire en
date du 31 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 728 du 26 mars 2008,
dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le même notaire, en date du 15 mai 2008, publié au Mémorial C,
Recueil des Socitétés et Associations, numéro 1521 du 19 juin 2008 et en date du 16 janvier 2009, publiée au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 395 en date du 23 février 2009, mise en liquidation suivant acte reçu par
le notaire Maître Jean Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, en date du 26 août 2010, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2214 du 19 octobre 2010,

a été clôturée et que par conséquence la société est dissoute.

Les livres et documents de la société resteront conserver pendant une durée de cinq ans à partir de ce jour au siège
social de la Société à L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe.
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Pour extrait conforme, délivré à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156674/25.

(100180138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Esprit Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 23-25, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 87.428.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg.

Le siège social de l'associé et gérant unique de la Société, Esprit Europe B.V., a été transféré à l'adresse suivante:

- 75 Krijgsman, 1186 Amstelveen, Pays-Bas.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2010.
Esprit Luxembourg, S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010156653/16.

(100181207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Phonidal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 97.955.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le dix-sept novembre.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:

Mademoiselle Sabrina MEKHANE, avocate, demeurant professionnellement à L-2330 Luxembourg, 128, Boulevard de
la Pétrusse,

agissant en sa qualité de mandataire spécial de WELLS LIMITED, une société de droit des Iles Vierges Britanniques
dont le siège social est établi à 3 rd Floor, Geneva Place Waterfront Drive, PO, Box 3186, Road Town, Tortola, (Iles
Vierges Britanniques), immatriculée sous le numéro IBC 54183,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Ladite procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d'acter:

a) que la société anonyme PHONIDAL S.A., établie et ayant son siège social à L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de
la Pétrusse, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro 97955, (la "Société"), a
été originairement constituée sous la dénomination sociale de PHONDIAL HOLDING S.A. suivant acte reçu par Maître
Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 18 décembre 2003, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 119 du 29 janvier 2004,

et que les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par ledit notaire Gérard LECUIT:

- en date du 4 mai 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1008 du 8 octobre 2005,
contenant notamment l'abandon du statut de société holding régi par la loi du 31 juillet 1929 et l'adoption de la déno-
mination actuelle; et

- en date du 23 décembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 686 du 31 mars
2010.

b) que le capital social de la Société s'élève actuellement à deux millions vingt-trois mille euros (2.023.000,- EUR),
représenté par vingt mille deux cent trente-cinq (20.235) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) cha-
cune, entièrement libérées;

c) que WELLS LIMITED est seul propriétaire des actions (l' "Actionnaire Unique");
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d) que l'Actionnaire Unique a décidé de procéder à la dissolution anticipée et immédiate de la Société et de la mettre
en liquidation,

e) que l'Actionnaire Unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 15 novembre
2010, déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment
provisionné;

f) L'Actionnaire Unique déclare encore que
- l'activité de la Société a cessé;
- l'Actionnaire Unique est investi de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du

passif de la Société, qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 15 novembre 2010 étant
seulement un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;
- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions;
- que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exercice de

leurs mandats;
- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années au moins à l'ancien

siège social à L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille cent dix euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. MEKHANE, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 novembre 2010. LAC/2010/51516. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156819/62.
(100179797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Credit Axiom S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 66, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 111.819.

EXTRAIT

Il résulte d'une modification de ses statuts effectuée en date du 8 novembre 2010 que l'associé unique de le Société
se dénomme dorénavant AXIOM FINANCE S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010156611/14.
(100180890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

AI Global Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 140.619.

In the year two thousand and ten, on the tenth of November.
Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED
- “Advent Dahlia Luxembourg Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws of Luxembourg,

having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 140.620,
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here represented by Mrs. Linda HARROCH, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in
Luxembourg on 8 November 2010.

- “Advent Miro (Luxembourg) Top Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 144.534,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

- “ADVENT MONEXT (LUXEMBOURG) HOLDING S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the
laws of Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 142.559,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

- “ADVENT CLINIC (LUXEMBOURG) HOLDING S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws
of Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 146.827,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

-“Advent Water (Luxembourg) Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 148.135,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

- “Advent Eurohealth (Luxembourg) Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 151.038,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

- “Advent Libri (Luxembourg) Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 151.266,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

- “Advent Diamond (Luxembourg) Holding S.à r.l.”, (formerly Advent Pathway (Luxembourg) Holding S.à r.l) a société
à responsabilité limitée, existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 151.517,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

- “Advent Phoenix (Luxembourg) Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws of Lu-
xembourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 152.885,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

- “Advent Ship (Luxembourg) Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, existing under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 154.655,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

-"Advent Calgary (Luxembourg) Holding S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, existing under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 155.902,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.

"Advent Key (Luxembourg) Holding S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, existing under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 156.001,

here represented by Mrs. Linda HARROCH, previously named, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 8 No-
vember 2010.
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The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities The said proxies, initialled ne varietur
by the proxyholder of the appearing parties and the notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the
same time with the registration authorities.

Such appearing parties are all the shareholders of "AI Global Investments S.à r.l.", (hereinafter the "Company") a société
à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under number B. 140.619, incorporated pursuant to a notarial deed dated 23 July 2008, whose
articles of association have been published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the "Mémorial
C") dated 25 August 2008 (number 2055, page 98594). The articles of association have been amended for the last time
pursuant to a deed of the undersigned notary dated 27 October 2010, not yet published in the Mémorial C.

The appearing parties representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The shareholders decide to increase the Company's share capital by an amount of one million one hundred and forty
thousand Euro (EUR 1,140,000.-) so as to raise it from its present amount of eleven million one hundred and fifteen
thousand Euro (EUR 11,115,000.-) up to twelve million two hundred and fifty-five thousand Euro (EUR 12,255,000.-) by
the issue of one hundred and fourteen million (114.000.000) class L shares, having a par value of one cent (EUR 0.01)
each (referred as the "New L Shares") and having the same rights and obligations as set out in the articles of incorporation.

The New L Shares have been subscribed in cash by "Advent Key (Luxembourg) Holding S.à r.l.", previously named.
The other shareholders waive their preferential subscription rights.
The total contribution one million one hundred and forty thousand Euro (EUR 1,140,000.-) is entirely allocated to the

Company's share capital.
The proof of the existence of the contribution has been produced to the undersigned notary.

Second resolution

The shareholders decide to amend article 6.1 of the Company’s articles of incorporation, which shall henceforth be
read as follows:

“ Art. 6.1. The Company’s share capital is set at twelve million two hundred and fifty-five thousand Euro (EUR
12,255,000.-) divided into (i) one hundred and twenty-five million (125,000,000) class A shares (the “A Shares”), (ii) one
hundred and twenty-five million (125,000,000) class B shares (the “B Shares”), (iii) one hundred and twenty-five million
(125,000,000) class C shares (the “C Shares”), (iv) one hundred and twenty million (120,000,000) class D shares (the "D
Shares"), (v) one hundred and twenty million (120,000,000) class E shares (the "E Shares"), (vi) one hundred and twenty
million (120,000,000) (the "F Shares"), (vii) one hundred and twenty-five million (125,000,000) class G shares (the "G
Shares"), (viii) one hundred and twenty million (120,000,000) class H shares (the “H Shares”), (ix) one million five hundred
thousand (1,500,000) class I shares (the “I Shares”), four million (4,000,000) class J shares (the “J Shares”), one hundred
and twenty million (120,000,000) class K shares (the “K Shares”) and one hundred and twenty million (120,000,000) class
L shares (the “L Shares”) having a par value of one cent (EUR 0.01) each. The A Shares, the B Shares, the C Shares, the
D Shares, the E Shares, the F Shares, the G Shares, the H Shares, the I Shares, the J Shares, the K Shares and the L Shares
are together referred to as to the "Shares.”

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to three thousand euro.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg.
On the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille dix, le dix novembre.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU
- «Advent Dahlia Luxembourg Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois

du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.620,
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ici représentée par Madame Linda HARROCH, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé donnée à Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «Advent Miro (Luxembourg) Top Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144.534,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «ADVENT MONEXT (LUXEMBOURG) HOLDING S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et exi-
stant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Beck, L1222 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 142.559,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «ADVENT CLINIC (LUXEMBOURG) HOLDING S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant
selon les lois du

Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Beck, L1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 146.827,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «Advent Water (Luxembourg) Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 148.135,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «Advent Eurohealth (Luxembourg) Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social 2-4, rue Beck, L1222 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 151.038,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «Advent Libri (Luxembourg) Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 151.266,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «Advent Diamond (Luxembourg) Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 151.517,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «Advent Phoenix (Luxembourg) Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 152.885,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

- «Advent Ship (Luxembourg) Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Beck, L-1222

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 154.655,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

-“Advent Calgary (Luxembourg) Holding S.à r.l.", une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.902,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

“Advent Key (Luxembourg) Holding S.à r.l.", une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156.001,

137165



L U X E M B O U R G

ici représentée par Madame Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à
Luxembourg le 8 novembre 2010.

Les procurations signées ne varietur par la mandataire des parties comparantes et par le notaire soussigné resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement

Les procurations signées ne varietur par la mandataire des parties comparantes et par le notaire soussigné resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquelles parties comparantes sont les actionnaires de «AI Global Investments S.à r.l» (ci après la "Société"), une
société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luembourg, ayant son siège social
au 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.619, constituée suivant acte notarié en date du 23 juillet 2008, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial C") du 25 août 2008, numéro 2055, page 98594. Les
statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 27 octobre
2010, en cours de publication au Mémorial C.

Lesquelles parties comparantes, représentant l'intégralité du capital social, ont requis le notaire instrumentant d'acter
les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d’un million cent quarante mille Euros
(EUR 1.140.000,-), afin de le porter de son montant actuel de onze millions cent quinze mille Euros (EUR 11.115.000,-)
jusqu'à douze millions deux cent cinquante-cinq mille Euros (EUR 12.255.000,-) par l'émission de cent quatorze millions
(114.000.000) nouvelles parts sociales de catégorie L ayant une valeur nominale de un cent (EUR 0,01) chacune (désignées
comme les "Nouvelles Parts Sociales de Catégorie L") et ayant les droits et obligations tels qu'indiqués par les statuts de
la Société.

Les Nouvelles Parts Sociales de Catégorie L sont souscrites par un apport en numéraire par "Advent Key (Luxembourg)
Holding S.à r.l.", précitée.

Les autres associés renoncent à leur droit de souscription préférentiel.

L'apport total d’un million cent quarante mille Euros (EUR 1.140.000,-) est entièrement alloué au capital social de la
Société.

Les documents justificatifs de la souscription ont été présentés au notaire soussigné.

Deuxième résolution

Les associés décident de modifier l'article 6.1 des statuts de la Société, qui sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 6.1. Le capital social de la Société est fixé à la somme de douze millions deux cent cinquante-cinq mille Euros
(EUR 12.255.000,-), divisé en (i) cent-vingt-cinq millions (125.000.000) parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales
de Catégorie A»), (ii) centvingt-cinq millions (125.000.000) parts sociales de catégorie B (les «Parts Sociales de Catégorie
B»), (iii) cent-vingt-cinq millions (125.000.00) parts sociales de catégorie C (les «Parts Sociales de Catégorie C»), (iv) cent
vingt millions (120.000.000) parts sociales de catégorie D (les «Parts Sociales de Catégorie D»), (v) cent vingt millions
(120.000.000) parts sociales de catégorie E (les «Parts Sociales de Catégorie E»), (vi) cent vingt millions (120.000.000)
parts sociales de catégorie F (les «Parts Sociales de Catégorie F»), (vii) cent-vingt-cinq millions (125.000.000) parts sociales
de catégorie G (les «Parts Sociales de Catégorie G»), cent vingt millions (120.000.000) parts sociales de catégorie H (les
«Parts Sociales de Catégorie H»), (ix) un million cinq cent mille (1.500.000) parts sociales de catégorie I (les «Parts Sociales
de Catégorie I»), (x) quatre million (4.000.000) parts sociales de catégorie J (les «Parts Sociales de Catégorie J») (xi) cent
vingt millions (120.000.000) parts sociales de catégorie K (les «Parts Sociales de Catégorie K») et (xii) cent vingt millions
(120.000.000) parts sociales de catégorie L (les «Parts Sociales de Catégorie L») d'une valeur d’un cent (EUR 0,01) chacune.
Les Parts Sociales de Catégorie A, les Parts Sociales de Catégorie B, les Parts Sociales de Catégorie C, les Parts Sociales
de Catégorie D, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales de Catégorie F, les Parts Sociales de Catégorie G,
les Parts Sociales de Catégorie H, les Parts Sociales de Catégorie I, les Parts Sociales de Catégorie J, les Parts Sociales de
Catégorie K et les Parts Sociales de Catégorie L sont collectivement désignées comme les «Parts Sociales».

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à trois mille euros.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une version française; sur demande de la partie comparante et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, la mandataire de la partie comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. HARROCH, J.J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13737. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Belvaux, le 26 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156557/245.

(100180869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Malibaro, SA SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-9647 Doncols, 36, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 134.992.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée
générale tenue au siège social le 4 juin 2010

L'assemblée générale décide de procéder au remplacement de deux membres du conseil d'administration ainsi que de
l'administrateur-délégué.

a) En effet, la société Krossword Enterprises Limited est remplacée par la société ADAMAS SA, société identifiée au
registre de commerce sous le numéro B 33.450, domiciliée route d'Esch 7 à L-1470 Luxembourg et représentée par son
représentant permanent Madame Marie-Rose HARTMAN demeurant professionnellement à Bohey, 36, L-9647 Doncols;

b) Le mandat d'administrateur et d'administrateur-délégué de Madame Madeleine MEIS sera pourvu par Madame Isa-
belle HAMER demeurant professionnellement à Bohey, 36, L-9647 Doncols.

A l'issue de l'assemblée générale, le conseil d'administration sera composé comme suit:

- Isabelle HAMER, Administrateur et Administrateur délégué

- PAT HOLDING SA, société identifiée au registre de commerce sous le numéro B 60.306, domiciliée route d'Esch 7
à L-1470 Luxembourg et représentée par son représentant permanent Madame Isabelle HAMER demeurant profession-
nellement à Bohey, 36, L-9647 Doncols, Administrateur;

- ADAMAS SA représentée par Marie-Rose HARTMAN, Administrateur.

Les mandats de Madame Isabelle HAMER et de la société ADAMAS SA se termineront lors de l'assemblée générale
de 2013.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010156765/25.

(100180641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Neylka Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4277 Esch-sur-Alzette, 35, rue Général Patton.

R.C.S. Luxembourg B 95.684.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-et-un octobre.

Pardevant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch/Alzette.

A COMPARU:

Madame Christiane KOPPES-REICHLING, professeur, demeurant à L-4277 Esch-sur-Alzette, 35 rue Général Patton.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I.- Qu'il existe une société anonyme sous la dénomination de «NEYLKA HOLDING S.A.», avec siège social à L-4277
Esch-sur-Alzette, 35 rue Général Patton, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 20 août
2003, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1078 en date du 16 octobre 2003.

II. Que le capital social intégralement souscrit et libéré est fixé à trente-six mille USD (36.000.-$) représenté par mille
actions (1000), de trente-six USD (36.-$) chacune.

III. Que la soussignée est devenue successivement propriétaire de toutes les actions de la société.

IV. Qu'en tant que seul actionnaire, la soussignée déclare expressément dissoudre et liquider la société à compter de
ce jour, celle-ci ayant cessé toute activité.

V. Que la soussignée connaît parfaitement la situation financière et les statuts de la société.

VI. Que la soussignée, actionnaire unique, se considérant comme le liquidateur, déclare avoir réglé ou provisionné tout
le passif de la société et répondra personnellement de tout le passif social et de tous les engagements de la société, même
inconnus à ce jour.
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VII. Que la soussignée donne décharge expresse aux administrateurs, administrateur-délégué et au commissaire aux
comptes pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la date de l'acte notarié.

VIII. Que la soussignée remet au notaire le livre des actionnaires de la société en sa possession pour destruction.
IX. Que partant la liquidation de la société est achevée.
X. Que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq (5) années à L-4277 Esch-

sur-Alzette, 35 rue Général Patton.

Evaluation des frais:
Le montant des frais, dépenses et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou sont mis à

sa charge à raison du présent acte, s'élèvent à la somme de HUIT CENTS EUROS (EUR 800.-).

DONT ACTE, fait est passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, elle a signée avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Koppes-Reichling , Biel A.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 25 octobre 2010. Relation: EAC/ 2010/ 12818. Reçu: soixante-quinze euros 75,00.-€

Le Receveur (signé): Santioni.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial

C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 26 novembre 2010.

Référence de publication: 2010157473/42.
(100181332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Men@Work S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7618 Larochette, 10, Leedebaach.

R.C.S. Luxembourg B 156.857.

STATUTS

L'an deux mil dix, le huit octobre.
Par-devant Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Wiltz.

Ont comparu:
1.- Monsieur Thomas HORNUNG, salarié, né à Clervaux, le 17 octobre 1975, demeurant à L-9648 Erpeldange, 2B,

rue Nic Schildermans.
2.- Monsieur Bruno VAN BRANDEN, employé, né à Mortsel (Belgique), le 6 janvier 1971, demeurant à L-7618 Laro-

chette, 10, Leedebaach.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser un acte d'une société à responsabilité limitée,
qu'ils déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts sociales ci-après
créées une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «MEN@WORK S.à r.l.».

Art. 2. Le siège social de la société est établi à Larochette.
Il pourra être transféré en toute autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision des associés.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet les prestations de services informatiques aux particuliers et aux PME, comme le dé-
pannage, le conseil, des formations, la création de sites internet et leur hébergement, le développement, la distribution
et la vente d'applications et la gestion de contenu digital.

En outre la société pourra exercer toute autre activité commerciales à moins qu'elle ne soit spécialement réglementé.
En général, la société pourra faire toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobi-

lières qui se rapportent directement ou indirectement à son objet social et qui seraient de nature à en faciliter la réalisation
et le développement.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, réparties comme suit:

1.- Monsieur Thomas HORNUNG, prénommé, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2.- Monsieur Bruno VAN BRANDEN, prénommé, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total des parts: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Toutes les parts ont été intégralement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros
(EUR 12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentant, qui le constate expressément.

La propriété des parts sociales résulte des présentes statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il y ait lieu à délivrance d'aucun titre.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social ainsi
que des bénéfices.

Art. 6. Les parts sociales sont insaisissables. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à un non associé que de l'accord
du ou des associés représentant l'intégralité des parts sociales.

En cas de refus de cession les associés non-cédants s'obligent eux-mêmes à reprendre les parts offertes en cession.

Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.

Art. 7. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un associé n'entraînera pas la dissolution de la société.

En cas de transmission pour cause de mort à des non-associés, les parts sociales ne peuvent être transmises pour
cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément unanime des associés survivants.

En cas de refus d'agrément il est procédé comme prévu à l'article 6.

Art. 8. Les créanciers, ayants droit ou héritiers, alors même qu'il y aurait parmi eux des mineurs ou incapables, ne
pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer
de quelque manière dans les actes de son administration; pour faire valoir leurs droits ils devront s'en rapporter aux
inventaires de la société et aux décisions des assemblées générales.

Gérance - Assemblée générale

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables ad nutum à tout
moment par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et les rémunérations.

Le ou les gérants sont nommés par l'assemblée générale. Ils sont nommés pour une durée Indéterminée. Leurs pouvoirs
sont définis dans l'acte de nomination.

Art. 10. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification des statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts du capital social.

Anné sociale - Bilan

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Chaque année, le 31 décembre, les comptes annuels sont arrêtes et la gérance dresse un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de pertes et profits.

Art. 15. Les produits de la société, déduction faite des frais généraux et des charges sociales, de tous amortissements
de l'actif et de toutes provisions pour risques commerciaux et industriels, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net constaté, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à
ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.

Le surplus du bénéfice est à la libre disposition des associés.

Les associés pourront décider, à la majorité fixée par les lois afférentes, que le bénéfice, déduction faite de la réserve,
pourra être reporté à nouveau ou versé à un fonds de réserve extraordinaire ou distribué aux associés.

Dissolution - Liquidation

Art. 16. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 et de ses lois modificatives
ou, à défaut, par ordonnance du Président du tribunal d'arrondissement, statuant sur requête de tout intéressé.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.
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Disposition générale

Art. 17. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Mesure transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2010.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge, en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à la somme de 1.000,- EUR.

Assemblée Générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et, à l'una-
nimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

1.- Le siège social de la société est établi à L-7618 Larochette, 10, Leedebaach.

2.- Le nombre des gérants est fixé à un.

3.- L'assemblée générale désigne pour une durée indéterminée:

Monsieur Thomas HORNUNG, salarié, né à Clervaux, le 17 octobre 1975, demeurant à L-9648 Erpeldange, 2B, rue
Nic Schildermans, gérant unique.

La société sera valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Th. Hornung, B. Van Branden, Anja Holtz.

Enregistré à Wiltz, le 12 octobre 2010. WIL/2010/882. Reçu soixante-quinze euros = 75,- €.

Le Receveur (signé): J. Pletschette.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société aux fins d'inscription au Registre de Commerce et des So-
ciétés.

Wiltz, le 12 novembre 2010. Anja HOLTZ.

Référence de publication: 2010156473/112.

(100179762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Induspol S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 121.423.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d’un acte d’assemblée générale extraordinaire des actionnaires (clôture de liquidation) de la société «IN-
DUSPOL S.A.», reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),
en date du 19 novembre 2010, enregistré à Eschsur-Alzette A.C., le 22 novembre 2010. Relation: EAC/2010/14363.

- que la société «INDUSPOL S.A.» (la «Société»), société anonyme, établie et ayant son siège social au 10B, rue des
Mérovingiens, L-8070 Bertrange, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous
le numéro 121 423,

constituée suivant acte du notaire soussigné du 10 novembre 2006 et publié au Mémorial C numéro 2398 du 23
décembre 2006, au capital social de trente-deux mille Euros (32.000.- EUR) représenté par trois mille deux cents (3.200)
actions d’une valeur nominale de dix Euros (10.- EUR) chacune,

se trouve à partir de la date du 19 novembre 2010 définitivement liquidée,

l’assemblée générale extraordinaire prémentionnée faisant suite à celle du 8 octobre 2010 aux termes de laquelle la
Société a été dissoute anticipativement et mise en liquidation avec nomination d’un liquidateur, en conformité avec les
article 141 et suivants de la Loi du 10 août 1915. concernant les sociétés commerciales, telle qu’amendée, relatifs à la
liquidation des sociétés.

- que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront conservés pendant le délai légal (5 ans) au siège
social de la Société dissoute, en l’occurrence au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 25 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156702/27.

(100180949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Stonegate Pub Company Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 156.172.

In the year two thousand and ten, on the eighth day of the month of November.

Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

“Stonegate Pub Company Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée having its registered office at 20, rue de
la Poste, L2346 Luxembourg, and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number
B 156.167, represented by Me Ana BRAMAO, maître en droit, residing in Luxembourg pursuant a proxy dated 8 No-
vember 2010 (such proxy to be registered together with the present deed),

being the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of “Stonegate Pub Company Group S.à r.l.” (the “Company”), a
société à responsabilité limitée having its registered office at 20, rue de la Poste, L2346 Luxembourg, incorporated by
deed of the undersigned notary, on 14 October 2010, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 156.172.

The appearing party declared and requested the notary to record that:

1. The Sole Shareholder holds all twelve thousand five hundred (12,500) shares in issue in the Company, so that
decisions can validly be taken on all items of the agenda.

2. The items on which resolutions were to be passed are as follows:

Agenda

A. Increase of the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred Pounds Sterling (£12,500)
to ninety seven million twelve thousand five hundred Pounds Sterling (£97,012,500) by the creation and issue of ninety
seven million (97,000,000) shares with a nominal value of one Pound Sterling (£1) each; subscription to the new shares
by the Sole Shareholder through the contribution in cash of an amount of ninety seven million Pounds Sterling
(£97,000,000);

B. Consequential amendment of the first sentence of article 5 of the articles of association of the Company to reflect
the above increase of share capital of the Company.

After having considered the above, the Sole Shareholder resolved as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company from twelve thousand and five
hundred Pounds Sterling (£12,500) to ninety-seven million twelve thousand five hundred Pounds Sterling (£97,012,500)
by the creation and issue of ninety-seven million (97,000,000) shares with a nominal value of one Pound Sterling (£1)
each.

The new shares were entirely subscribed by the Sole Shareholder and fully-paid up through the contribution in cash
of an amount of ninetyseven million Pounds Sterling (£97,000,000).

Proof of such contribution in cash to the Company was given to the undersigned notary.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the Sole Shareholder resolved to amend the first sentence of article 5 of
the articles of association of the Company so as to read as follows:

“The issued share capital of the Company is set at ninety-seven million twelve thousand five hundred Pounds Sterling
(£97,012,500) divided into ninety-seven million twelve thousand five hundred (97,012,500) shares with a nominal value
of one Pound Sterling (£1) each.”

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the increase of the share capital are estimated at seven thousand Euro.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
party hereto, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing
person in case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day beforementioned.

137171



L U X E M B O U R G

After reading these minutes the appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le huitième jour du mois de novembre.
Par-devant nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire résidant à Sanem, Grand Duché du Luxembourg.

A comparu:
«Stonegate Pub Company Holding S.à r.l.», une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 20, rue de la

Poste, L-2346 Luxembourg et étant enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 156.167,
représentée par Maître Ana BRAMAO, maître en droit, résidant à Luxembourg en vertu d'une procuration datée du 8
novembre 2010 (cette procuration sera enregistrée ensemble avec le présent acte),

étant l'associé unique (l'«Associé Unique») de «Stonegate Pub Company Group S.à r.l.» (la «Société»), une société à
responsabilité limitée ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, constituée par un acte du notaire
soussigné, le 14 octobre 2010, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 156172.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter que:
1. L'Associé Unique détient toutes les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales en émission dans la Société, de

sorte que des décisions peuvent être valablement prises sur tous les points à l'ordre du jour.
2. Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:

Ordre du jour

A. Augmentation du capital social émis de la Société de douze mille cinq cents Livres Sterling (12.500£) à quatre-vingt
dix-sept millions douze mille cinq cents Livres Sterling (97.012.500£) par la création et l'émission de quatre-vingt dix-sept
millions (97.000.000) de parts sociales d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (1£) chacune; souscription aux nouvelles
parts sociales par l'Associé Unique par un apport en numéraire d'un montant de quatre-vingt dix-sept millions de Livres
Sterling (97.000.000£);

B. Modification subséquente de la première phrase de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation
de capital social de la Société ci-dessus.

Après avoir considéré ce qui précède, l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social émis de la Société de douze mille cinq cents Livres Sterling
(12.500£) à quatre-vingt dix-sept millions douze mille cinq cents Livres Sterling (97.012.500£) par la création et l'émission
de quatre-vingt dix-sept millions (97.000.000) de parts sociales d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (1£) chacune.

Les nouvelles parts sociales ont été intégralement souscrites par l'Associé Unique et intégralement payées par un
apport en numéraire d'un montant de quatre-vingt dix-sept millions Livres Sterling (97.000.000£).

Preuve d'un tel apport en numéraire à la Société a été donnée au notaire soussigné.

Deuxième résolution

Consécutivement à la résolution qui précède, l'Associé Unique a décidé de modifier la première phrase de l'article 5
des statuts de la Société afin qu'elle se lise comme suit:

«Le capital social émis de la Société est établi à quatre-vingt-dixsept millions douze mille cinq cents Sterling (97.012.500
£) divisé en quatre-vingt-dix-sept millions douze mille cinq cents (97.012.500) parts sociales d'une valeur nominale d'une
Livre Sterling (1£) chacune.»

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou frais sous toutes formes que ce soit qui devront être supportés par la Société
en raison de son augmentation de capital social sont estimés à sept mille euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare dans les présentes qu'à la requête de la partie comparante,
ce procès verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête de la même partie comparante en cas
de divergence entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait à Luxembourg le jour susmentionné.
Après avoir lu ce procès verbal la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.
Signé: A. BRAMAO, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13730. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2010157528/103.
(100181313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.
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Amstram Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.810.

In the year two thousand and ten, on the twenty-sixth day of October.
Before Us Maître Emile SCHLESSER, notary residing in Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,
Was held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "AMSTRAM INVEST S.A.", a corporation under

Luxembourg Law, having its registered offices in L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch, incorporated by deed of notary
Henri HELLINCKX, then residing in Mersch, on 29 December 2006, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C", number 466 of 23 March 2007, registered at the Trade and Companies' Register in Luxembourg-City
under section B and number 123,810.

The meeting was opened with Mrs Françoise DUMONT, private employee, residing professionally in L-2086 Luxem-
bourg, 412F, route d'Esch, in the chair,

who appointed as secretary Mrs Stéphanie COLLEAUX, private employee, residing professionally in L-2086 Luxem-
bourg, 412F, route d'Esch.

The meeting elected as scrutineer Miss Elise BELEY, private employee, residing professionally in L-2086 Luxembourg,
412F, route d'Esch.

The board of the meeting having thus been constituted, the Chairwoman declared and requested the notary to state:
I.- That the agenda of the meeting is the following:

1. Modification of the 2 nd paragraph of the article VIII of the Articles of incorporation to read as follows:
«(...) The Annual General Meeting shall be held in accordance with the Law at the registered office of the Company

or at such other place as specified in the notice of the meeting, on the last workday of the month of January at 17.30.
(...)».

All the other terms of this article remain unchanged.
2. Miscellaneous.
II.- That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders present, the proxies of the
represented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the
same time with the registration authorities.

Shall also remain attached to this deed, the proxies of the represented shareholders after having been signed "ne
varietur" by the appearing persons.

III.- That the whole corporate capital being present or represented at this meeting and all the shareholders present
or represented declaring that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening
notices were necessary.

IV.- That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

Resolution:

The general meeting decides to modify the second paragraph of article eight of the Articles of Incorporation, which
from now on will be read as follows:

« Art. 8. (Second paragraph). The Annual General Meeting shall be held in accordance with the Law at the registered
office of the Company or at such other place as specified in the notice of the meeting, on the last workday of the month
of January at 17.30.».

All the other terms of this article remain unchanged.

Declaration

The representative(s) of the shareholder(s) declare(s), in application of the Act of 12 November 2004, as subsequently
amended, that his/her/its principal(s) is (are) the actual beneficiaries of the company that is the object of the present
document, and certifies that the company does not and shall not take part in activities constituting an offence under
Article 506-1 of the Criminal Code or Article 8-1 of the amended Act of 19 February 1973 on the sale of medicinal
substances and combating drug addiction (money laundering) or acts of terrorism as defined in Article 135-1 of the
Criminal Code (financing of terrorism).

There being no further business on the agenda, the meeting is terminated.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-

pearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on request of the same appearing
persons and in case of divergences between the French and the English texts, the English text will be prevailing.

137173



L U X E M B O U R G

In faith of which, We the undersigned notary, have set our hand and seal, on the day named at the beginning of this
deed.

The deed having been read to the persons appearing, all known to the notary by their surname, name, civil status and
residence, the Chairman, the secretary and the scrutineer signed with Us, the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-six octobre.

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "AMSTRAM INVEST S.A.",
avec siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch, constituée suivant acte reçu par le notaire Henri HELLINCKX,
alors de résidence à Mersch, en date du 29 décembre 2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C,
numéro 466 du 27 mars 2007, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B
et le numéro 123.810.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch,

qui désigne comme secrétaire Madame Stéphanie COLLEAUX, employée privée, demeurant professionnellement à
L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Elise BELEY, employée privée, demeurant professionnellement
à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Modification du 2 nd alinéa de l'article VIII des statuts de la société qui sera désormais rédigé comme suit:

«(...) L'Assemblée Générale Annuelle se réunit, conformément à la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre
endroit indiqué dans l'avis de convocation le dernier jour ouvré du mois de janvier à 17.30. (...)».

Le reste de cet article reste inchangé.

2. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées "ne varietur" par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ensuite, l'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Résolution:

L'assemblée générale décide de modifier le second alinéa de l'article huit des statuts, lequel aura dorénavant la teneur
suivante:

« Art. 8. (Second alinéa). L'Assemblée Générale Annuelle se réunit, conformément à la Loi, au siège social de la Société
ou à tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation le dernier jour ouvré du mois de janvier à 17.30.»

Le reste de cet article reste inchangé.

Déclaration

Le(s) représentant(s) de l'(des) actionnaire(s) déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle
a été modifiée par la suite, que son mandant(ses mandants) est(sont) le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet
des présentes et certifie(nt) que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une infraction visée aux articles
506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et
la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-1 du Code Pénal
(financement du terrorisme).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la demande des comparants, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre les textes français et anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite aux comparantes, connues du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures, les membres
du bureau ont signé avec le notaire la présente minute.

Signé: F. Dumont, S. Colleaux, E. Beley, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 octobre 2010. Relation LAC / 2010 / 47707. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme.

Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156563/120.

(100181075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Arminia S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 62.344.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le dix-huit novembre;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

La société “Oppidum Limited”, établie et ayant son siège social à Tortola, Road Town, Nerine Chambers (Iles Vierges
Britanniques),

ici représenté par Monsieur Luc BRAUN, diplômé ès sciences économiques demeurant professionnellement à L-2120
Luxembourg, 16, Allée Marconi,en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, signée "ne
varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme
suit ses déclarations et constatations:

a) Que la société anonyme “ARMINIA S.A.”, (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-2120 Luxembourg, 16,
Allée Marconi, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 62344, a
été constituée suivant acte reçu par Maître Paul FRIEDERS, notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 19
décembre 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 217 du 6 avril 1996,

et que la devise d'expression du capital social de la Société a été convertie en euros par l'assemblée générale tenue
en date du 14 septembre 2001, l'extrait afférent ayant été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 482 du 27 juin 2001.

b) Que le capital social souscrit est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six virgule soixante-neuf euros (30.986,69
EUR), représenté par mille deux cent cinquante (1.250) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement libérées;

c) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est devenue successivement propriétaire de la totalité
des actions de la Société;

d) Que la partie comparante, agissant comme actionnaire unique (l'"Actionnaire Unique"), prononce la dissolution
anticipée de la Société avec effet immédiat;

e) Que l'Actionnaire Unique, agissant en tant que liquidateur de la Société, déclare en outre que l'activité de la Société
a cessé, qu'il est investi de tout l'actif et que le passif connu de la Société a été réglé ou provisionné;

f) Que l'Actionnaire Unique s'engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore
exister à charge de la Société et impayé ou connu à ce jour avant tout paiement à son profit;

g) Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

h) Que par conséquent tous les administrateurs et le commissaire aux comptes actuels de la Société sont par la présente
déchargés de leurs fonctions;

i) Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant 5 (cinq) ans au moins à l'ancien siège
social de la Société dissoute à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi.

j) Que le mandataire de l'Actionnaire Unique pourra procéder à l'annulation de tous les certificats d'actions au porteur,
le cas échéant à l'annulation du registre des actionnaires nominatifs de la Société et ceci en présence du notaire instru-
mentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cents euros et la
partie comparante, en tant qu'actionnaire unique, s'y engage personnellement.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ès-qualité qu'il agit, connue du
notaire par nom, prénom, état et demeure, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: L. BRAUN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 novembre 2010. LAC/2010/51520. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156568/55.

(100179806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Backblock S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 29.706.250,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 117.461.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010156577/10.

(100180668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Borletti Group, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 120.572.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue le 15/11/2010.

Résolution:

Le mandat du réviseur venant à échéance, l’assemblée renomme HRT Révision S.A., anciennement HRT Revision S.à
r.l., jusqu’à l’assemblée devant se tenir en 2011

Luxembourg, le 15/11/2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010156580/13.

(100180513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Fonia S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 82.558.

Lors de l'Assemblée Générale Ordinaire et de la réunion du Conseil d'Administration en date du 16 novembre 2010,
les décisions suivantes ont été prises:

Sont nommés jusqu'à l'Assemblée Générale statuant sur les Comptes Annuels clôturant au 30 juin 2013:

- Luc BRAUN, demeurant professionnellement 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur et Président
du Conseil d'Administration

- Horst SCHNEIDER, demeurant professionnellement 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur et Ad-
ministrateur-Délégué

- FIDESCO S.A., avec siège social 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur

- EURAUDIT SARL, avec siège social 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Commissaire

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2010156679/18.

(100181035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.
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Art Medici S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 50, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 156.896.

STATUTS

L'an deux mille dix, le dix-huit novembre.
Par-devant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

A comparu:
Monsieur Angelo TURCARELLI, indépendant, né le 27 août 1960 à Montenilone/Potenza (Italie), demeurant profes-

sionnellement à L-1930 Luxembourg , 50 , avenue de la Liberté,
agissant en son nom personnel.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société anonyme qu'il déclare

constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme unipersonnelle sous la dénomination de «ART MEDICI S.A.».
Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et
autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière, sans toutefois exercer une activité bancaire.

La société peut prêter à des entités de son groupe dans lesquelles elle détient des intérêts ou emprunter sous toutes
les formes, avec ou sans intérêts, et procéder à l'émission d'obligations.

La société peut réaliser toute opérations mobilières, financières, industrielles, de représentation ou commerciales,
liées directement ou indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra éga-
lement faire toutes les opérations mobilières et immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion
d'immeubles.

Elle pourra réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour le compte de tiers, seule ou en
association, en effectuant toutes opérations de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. Le capital souscrit est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trois cent dix (310) actions
d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, entièrement libérées.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titre unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

Lorsque la société ne comporte qu'un seul actionnaire, celui-ci est dénommé «associé unique».

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-

cables.
En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi

nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.
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Toutefois, lorsque la société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Lorsque la société ne comporte qu'un seul administrateur, celui-ci est dénommé «administrateur unique».

Lorsqu'un personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent
chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale.

Art. 5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le conseil d'administration doit désigner son président, en cas d'absence du président, la présidence de la réunion doit
être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télécopieur, télégramme ou e-mail, étant admis. En cas d'urgence,
les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, e-mail ou télécopieur.

En cas de pluralité d'administrateurs, les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas
de partage, la voix de celui qui préside la réunion est prépondérante.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion ainsi que la représentation de la société
en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés de pouvoirs, employés ou autres
agents qui peuvent mais ne doivent pas être actionnaires de la société, ou conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou
des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de son choix.

Vis-à-vis des tiers, la société se trouve engagée en toutes circonstances par la signature collective de deux adminis-
trateurs, ou par la signature individuelle de l'administrateur unique, ou encore par la signature individuelle du délégué du
conseil dans les limites de ses pouvoirs.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intér-
essent la société.

Lorsque la société compte un associé unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit, le premier lundi du mois de juin à 15.00 heures à
Luxembourg, au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.

Elles ne sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu
préalablement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Le conseil d'administration, et les commissaires sont en droit de convoquer l'assemblée générale. Ils sont obligés de
la convoquer de façon à ce qu'elle soit tenue dans le délai d'un mois, lorsque des actionnaires représentant le dixième
du capital les en requièrent par une demande écrite, indiquant l'ordre du jour.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent au moins du capital souscrit peuvent demander
l'inscription d'un ou plusieurs nouveaux points à l'ordre du jour de toute assemblée générale. Cette demande est adressée
au siège social par lettre recommandée cinq jours au moins avant la tenue de l'assemblée.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 12. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2010.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2011.
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Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant préqualifié agissant en sa dite qualité déclare souscrire
les actions comme suit:

Toutes les actions sont souscrites en numéraire par l'actionnaire unique, Monsieur Angelo TURCARELLI, préqualifié.

L'actionnaire unique déclare que toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces de
sorte que la somme de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société,
ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille deux cent
cinquante euros (EUR 1.250,00)

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l'instant le comparant agissant en sa qualité d'associé unique, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un et celui de commissaire à un.

Deuxième résolution

Est appelé aux fonctions d'administrateur unique, Monsieur Angelo TURCARELLI, préqualifié.

Troisième résolution

Est appelé aux fonctions de commissaire, Monsieur Roberto VASTA, employé privé, né le 13 novembre 1944 à Spoleto
(Italie), demeurant à L-2743 Luxembourg, 39, rue de Wiltz.

Quatrième résolution

Les mandats de l'administrateur et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2016.

Cinquième résolution

Le siège social est fixé à L-1930 Luxembourg, 50 avenue de la Liberté.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: A. TURCARELLI, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 19 novembre 2010. Relation: MER/2010/2193. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): A. MULLER.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 26 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156569/145.

(100180757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

EECF Istra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 112.550.

Extrait de l'Assemblée Générale tenue au siège social de la Société le 24 novembre 2010

Il résulte de l'Assemblée Générale tenue en date du 24 novembre 2010 que:

- Monsieur Gilles E.F.H. Bonaert, résidant professionnellement au 10 A, Waldersee Strasse, D-22605 Hambourg,
Allemange, a démissionné de son mandat de gérant de la Société avec effet au 22 septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 24 novembre 2010.
EECF Istra S.à r.l.
Représenté par M. Julien FRANCOIS
Gérant

Référence de publication: 2010157124/17.
(100180955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Brandenburg Properties 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.887.

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Brandenburg Properties 1, S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010156581/11.
(100180515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Brandenburg Properties 2, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.894.

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Brandenburg Properties 2, S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010156582/11.
(100180514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Brandenburg Properties 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.888.

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Brandenburg Properties 3 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010156583/11.
(100180512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Nuala Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 34, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 111.261.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue de manière extraordinaire pour l'exercice 2009
tenue à 15.00 heures le 15 novembre 2010

Extrait des résolutions

4- L'assemblée générale renouvelle les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire
aux comptes, à savoir:

Administrateurs:
Mme Bourkel Anique, adresse professionnelle au 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg;
M. Bourkel Michel, adresse professionnelle au 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg;
M. Vancheri Alexandre, adresse professionnelle au 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg;

Administrateur-délégué:
M. Bourkel Michel, adresse professionnelle au 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg;
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Commissaire aux comptes:

Wilbur Associates Ltd, IBC 185200, Union Court Building, Elizabeth Avenue & Shirley Street S-E2, Nassau, Bahamas,
N-8188;

qui tous acceptent, pour l'année 2010 et jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2011.

Référence de publication: 2010157842/22.

(100181520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Brandenburg Properties 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.889.

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Brandenburg Properties 4 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010156584/11.

(100180503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Brasserie-Bistrot LE TROQUET Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1631 Luxembourg, 7, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 85.106.

Il résulte d’une cession de parts sociales du 15 novembre 2010 que la répartition du capital est la suivante:
Monsieur GOERGEN Jérôme, demeurant à 2, Rue Marie Curie à L-8049 Strassen . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts
Total des parts sociales : Cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Luxembourg, le 25 novembre 2010.
Brasserie-Bistrot Le Troquet S.à r.l.

Référence de publication: 2010156585/12.

(100180576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Brock Enterprises S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 129.969.

Le bilan de la société au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010156586/12.

(100180895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

LeverageSource S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 137.624.

EXTRAIT

Suite au "Securities Transfer Agreement" daté et effectif à compter du 1 er mai 2009, AIF VII Euro Holdings, L.P. (ayant
son siège social à Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman
KYI-9002) a transféré la totalité des parts sociales qu'elle détenait dans la Société à LeverageSource SARL Holdco (An-
guilla), LLC, domiciliée à c/o Finsco Limited, Mitchell House, P.O Box 174, The Valley, Anguilla B.W.I et enregistrée au
Registre de Commerce et des Société de Anguilla sous le numéro 3004576.
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Fait à Luxembourg, le 23 Novembre 2010.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2010156732/18.

(100180886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Baliste Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 103.606.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010156587/9.

(100180775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Apple-Tree S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Apple-Tree S.A.).

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 49.829.

L'an deux mille dix.

Le vingt-huit octobre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding APPLE-TREE S.A., avec
siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 49.829,

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 30 décembre 1994, publié au Mémorial
C numéro 168 du 12 avril 1995

dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du
30 novembre 1998, publié au Mémorial C numéro 122 du 26 février 1999.

La séance est ouverte à 11.30 heures sous la présidence de Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée
privée, demeurant à Differdange.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Mademoiselle Sophie HENRYON, employée privée, demeurant à
Herserange (France).

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, demeurant à
Rodange.

Madame la Présidente expose ensuite:

1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les DIX-SEPT
MILLE CINQ CENT CINQUANTE (17.550) actions, représentant l'intégralité du capital sont dûment représentées à la
présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement
sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, sans convocations préalables, tous les membres de l'assemblée
ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir eu connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence dûment signée, restera annexée au présent procès-verbal, pour être soumise en même temps
aux formalités de l'enregistrement.

Madame la présidente signale que le capital était de DIX-SEPT MILLIONS CINQ CENT CINQUANTE MILLE FRANCS
FRANCAIS (FRF 17.550.000,-), représenté par DIX-SEPT MILLE CINQ CENT CINQUANTE (17.550) ACTIONS d'une
valeur nominale de MILLE FRANCS FRANCAIS (FRF 1.000,-),

que ce capital a été converti en euros et augmenté à DEUX MILLIONS SIX CENT QUATRE-VINGT-CINQ MILLE
CENT CINQUANTE EUROS (€ 2.685.150,-), représenté par DIX-SEPT MILLE CINQ CENT CINQUANTE (17.550)
actions d'une valeur nominale de CENT CINQUANTE-TROIS EUROS (€ 153,-) chacune, ainsi qu'il appert d'un procès-
verbal d'une assemblée générale sous seing privé tenue en date du 13 avril 2000, dont un extrait a été publié au Mémorial
C numéro 842 du 16 novembre 2000.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1) Transformation de la société anonyme holding en société de gestion de patrimoine familial ("SPF"); suppression dans
les Statuts de toute référence à la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding, à compter de ce jour;
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2) Changement du libellé de l'objet social (article 2 des statuts) pour lui donner la teneur suivante: "La société a pour
objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que définis à l'article 2 de la loi
du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), à l'exclusion de toute activité
commerciale.

Par actifs financiers au sens de la Loi, il convient d'entendre:
(i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, et
(ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.
La société n'est admise à détenir une participation dans une société qu'à la condition de ne pas s'immiscer dans la

gestion de cette société.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes."
3) Modification de la dénomination de la société en APPLE-TREE S.A., SPF.
Modification de l'article 1 des statuts pour lui donner la teneur suivante: il existe une société anonyme, sous la déno-

mination de APPLE-TREE S.A., SPF.
4) Suppression du capital autorisé.
Modification afférente de l'article 3.
5) Divers
Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transformer la société anonyme holding en société de gestion de patrimoine familial ("SPF") à
compter de ce jour.

Toute référence dans les statuts à la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding est supprimée, notamment à l'article
seize (16) des statuts qui a dorénavant la teneur suivante:

Art. 16.
La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur application

partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de changer l'objet social de la société, de sorte que l'article deux (2) des statuts a dorénavant la
teneur suivante:

Art. 2.
La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que définis

à l'article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), à l'exclusion
de toute activité commerciale.

Par actifs financiers au sens de la Loi, il convient d'entendre:
(i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, et
(ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.
La société n'est admise à détenir une participation dans une société qu'à la condition de ne pas s'immiscer dans la

gestion de cette société.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier la dénomination de la société en APPLE-TREE S.A., SPF, de sorte que le premier alinéa
de l'article premier (1 er ) des statuts aura dorénavant la teneur suivante:

Art. 1 er .1 er alinéa.
Il existe une société anonyme, sous la dénomination de APPLE-TREE S.A., SPF.

Quatrième résolution

Le capital autorisé n'ayant plus raison d'être, l'assemblée décide de supprimer les alinéas 4 et suivants de l'article trois
(3) des statuts.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Madame la Présidente lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13415. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M.-N. Kirchen.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2010157280/99.

(100181307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2010.

Bertophe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 41.269.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010156593/12.

(100181116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Balkan Ice Cream Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 49.678.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BALKAN ICE CREAM HOLDING S.A.
Société Anonyme
Guy HORNICK / Claude SCHMITZ
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010156588/13.

(100181057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Batman S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 133.266.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010156589/9.

(100180776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Ben Maimon Investment Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 71.009.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2010156590/11.

(100181233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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